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Nombre de membres :
En exercice : 34
Présents : 26
Pouvoirs : 6
Votants : 32

N°2019-25
Abstentions : 0
Exprimés : 32
Pour : 32
Contre : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN

L’An deux mille dix-neuf, le jeudi onze Avril à vingt heures.
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni salle communautaire de Saint-Laurent-sur-Gorre sous 
la présidence de M. Christophe GEROUARD, Président.
Date de la convocation : le cinq Avril deux mille dix-neuf.
Présents : Christophe Gérouard, Dominique Germond, Pascal Raffier, Raoul Réchignac, Maryse Thomas, 
Luc Gabette, Jean-Pierre Romain, Louis Furlaud, Guy Ratinaud, Jean Maynard, Paul Brachet, Jean-Pierre Pataud, 
Alain Perche, Patrick Gibaud,  Jean-Louis Clermont-Barrière, Daniel Desbordes, Richard Simonneau, 
Eric Dombray, Agnès Varachaud, Marie-Laurence Morange, Christian Vignerie, Bruno Grancoing, Paola Gaboriau, 
Sylvie Germond, Nathalie Marchadier.
Suppléants présents : Stéphane Malivert.
Pouvoirs : Magdaleina Fredon à Guy Ratinaud, Guy Baudrier à Pascal Raffier, Alain Blond à Marie-Laurence 
Morange, Françoise Piquet à Paola Gaboriau, Joël Vilard à Nathalie Marchadier, Véronique Bindé à Louis Furlaud, 
Secrétaire de séance : Pascal Raffier

Objet : ouvertures de postes au tableau des emplois communautaires à compter du 12 avril 2019.

Monsieur le Président indique qu’un agent intercommunal travaillant actuellement dans le service 
jeunesse en qualité d’Assistant Territorial Socio-Educatif Principal contractuel sur le poste de 
coordonnatrice jeunesse, a réussi le concours d’Assistant Territorial Socio-Educatif. De plus, la qualité 
du travail de cet agent, qualité constatée à l’occasion de l’entretien d’évaluation professionnelle en date 
du 30 janvier 2019, est très bonne.

D’autre part, la reprise en régie directe du SIRPA à compter du 1er juin 2019, impose que la CCOL 
reprenne également les deux personnels de cette association en contrat à durée indéterminé de droit 
public (article L. 1224-3 du Code du Travail).

Il est proposé d’ouvrir les postes tels que rappelé dans le tableau ci-dessous à compter du 12 avril 2019.

Grades Filière Catégorie Durée Nombre

Assistant Territorial Socio-Educatif Sociale A Temps complet 1

Adjoint Technique (ex SIRPA agent 
en charge de la livraison des 

repas)

Technique C CDI Temps 
complet

1

Adjoint Administratif (ex SIRPA 
agent en charge des tâches 

administratives)

Administrative C CDI Temps non 
complet 6h00 
par semaine

1
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Oui l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à 
l’unanimité : 

- DECIDE D’OUVRIR, à compter du 12 avril 2019, les postes suivants au tableau des emplois 
communautaires : 

Grades Filière Catégorie Durée Nombre

Assistant Territorial Socio-Educatif Sociale A Temps complet 1

Adjoint Technique (ex SIRPA agent en 
charge de la livraison des repas)

Technique C CDI Temps 
complet

1

Adjoint Administratif (ex SIRPA agent en 
charge des tâches administratives)

Administrative C CDI Temps non 
complet 6h00 
par semaine

1

 

Fait et délibéré le jour, mois, lieu et an que dessus.

Certifié exécutoire
Le
Le Président

Pour le Président empêché,
Le Premier Vice-président,

Dominique GERMOND
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